
 

 
  

 

Liste des résolutions mises à l’ordre du jour de 

l’Assemblée Générale Ordinaire de l’Unapei  

le samedi 11 juin 2022 
 

à l'Aréna - Route de la Foire 34470 PEROLS  

 

 

1. L’Assemblée générale approuve le procès-verbal de l’Assemblée générale 

ordinaire du vendredi 4 juin 2021.  

2. L’Assemblée générale approuve le rapport d’activité 2021-2022.  

3. L’Assemblée générale, après avoir entendu les rapports du trésorier général 

et du commissaire aux comptes, approuve les comptes annuels de 

l’exercice 2021.  

4. L’Assemblée générale décide d’affecter le résultat déficitaire de l’exercice 

clos au 31 décembre 2021, soit 466 274,69 € augmenté des projets 

associatifs de 200 000,00 €, soit un résultat affectable de 266 274,69 €. 

5. L’Assemblée générale donne quitus aux administrateurs pour leur gestion.  

6. L’Assemblée générale approuve les conclusions du commissaire aux 

comptes sur le rapport relatif aux conventions règlementées. 

7. L’Assemblée générale approuve le rapport d’orientations 2022-2023. 

8. L’Assemblée générale approuve le budget 2023, le montant de la 

cotisation et de la contribution pour l’année 2023. 

9. L’Assemblée générale décide de l’affiliation définitive à l’Unapei de : 

• Association Emmanuelle  

et de l’affiliation provisoire à l’Unapei de : 

• Association Goodmood 

• Association CDIPH 

• Association AAEH 

 

 


